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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 43, insérer l’alinéa suivant :

« L’autorité administrative compétente peut procéder à des contrôles aléatoires destinés à vérifier la 
sincérité et l’exactitude des informations transmises au titre du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe LFI vise à garantir la fiabilité des données déclaratives 
transmises dans le cadre des obligations prévues par la loi Egalim. La simplification des obligations 
déclaratives ne peut se concevoir sans mécanisme de vérification permettant de prévenir les erreurs, 
les omissions ou les déclarations inexactes. La possibilité de contrôles aléatoires par 
l’administration contribuera à renforcer la crédibilité des dispositifs de suivi des objectifs d’Egalim, 
et à assurer une application effective des cibles fixées par la loi. Elle permettra également de 
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garantir une égalité de traitement entre les opérateurs économiques et d’éviter les effets de 
concurrence déloyale liés à des déclarations insincères.


